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Escadron de dragons n° 4 (Vaud): capitaine de Mandrot.
» » » 5 (Fribourg): »

» )> » 6 >> »
2C balaillon de carabiniers: Major Vuille, Paul, ä la Chaux-de-Fonds; adjudant

: capitaine Vouga, ä Coriaillod ; quartier-mailre :

Troupe d'administration : Major Brun, Auguste, ä Morat.
Contröleur d'armes : Commandant Bussard, ä Fribourg.

Instrueteurs d'infanlerie altaches au IIe arrondissement:
Instrueteur d'arrondissement: Colonel federal de Salis, ancien commandant de

Ia 2e division.
Instrueteur de lre classe : Major de Crousaz.

» » Vacal.
» 2e classe : Majors de Boccard, Jolissainl; capilaines Kern, Perret,

Grandjean, Rey, Schaller; lieutenants Champion, Rey, Jungo, Crelier, Sunier.
Instrueteur de trompettes : Adjudant Aeby.

» de tambours: Bardy, Ignace.
(A suivre.)

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
COMITE CENTRAL.

Appel ä tous les militaires suisses pour la creation d'un Fonds-Dufour.

Freies d'armes

Lorsque la nouvelle parcourul le pays: « Le general Dufour est mort, » de

tous les coeurs est parti le cri de doulcur : « Nous avons perdu un grand
citoyen I »

Dufour ötail grand comme homme ot comme soldat. Pendant de longues annees
il a travaille avec circonspection ct persöverance et avec les succes les plus heureux

en qualile d'inslrucleur el d'inspecteui de l'ecole centrale ä Thoune, en qualitö

de membre du conseil de guerre, do crealeur el de directeur des travaux de

l'arpentage topographique de la Suisse; il a coopere ä ölever pour nolre pays
un grand nombre d'officiers superieurs en qui il pouvait'meltre loule sa confiance.

Ses services comme commandant en chef de l'armee suisse db 1847 ä 1857
aussi bien que ses bons Offices diplomaliques ä l'ötranger el son infiuence pleine
de succes apparliennent ä l'histoire et ne s'eteindront jamais dans les coeurs de

lous les bons confederes. Quiconque a servi sous Dufour se souviendra de ses

proclamations et de ses ordres du jour, qui respiraient le plus noble patriotisme,
moderaient la haine des partis, forlifiaient et eultivaient les senlimenls nobles et
patriotiques. II n'y eut que Henri Dufour qui en fut capable, cet homme noble et
patriolique.

Freres d'armes! Quelle est la pensee qui se presente ä notre esprit, si ce n'est
celle d'ölever au grand homme decede un monument qui fasse vivre pour loujours
el dans tous les coeurs son nom et sa noble maniere de penser el d'asjir, qui eveille
l'imitation et engage toules les generalions ä eulliver el ä conserver l'esfirit et
les sentiments du noble defunl?

Mais serait-ce agir selon les intenlions du general Dufour que de lui eriger un
monument en pierre ou en fer? Aucunementi Le grand defunt en a decide lui-
möme, et la simple pierre tumulaire qui orne son tombeau et l'inscription :

H.-G. Dufour, Helvet. Dux. 1787-1875, sonl les meilleurs temoins des excellentes

qualitös röpublicaines dont il etait doue et qu'il faisail valoir jusqu'au-delä
du tombeau.

Honorons ces senlimenls el tächons de les imiter.
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Le comite soussignö a rösolu dans sa seance extraordinaire d'aujourd'hui :

1° De faire un appel pour la creation d'un Fonds-Dufour, dont les intöröts
pourront servir ä römunercr des militaires de merite qui, en qualite d'enseignants,
sont devenus incapables de servir par suite de fatigues ou d'accidents, soit que la
somme accordöe soit destinee ä leur propre usage ou ä l'öducalion de leurs
enfants.

2° De faire inviter en premier lieu par les comites des seclions cantonales les
membres de la Sociele des officiers suisses ä contribuer ä ce fonds, mais de chercher

aussi ä faire coneourir ä ce but les officiers qui ne sonl pas membres de la

dite Sociötö, les soldats et les particuliers.
3° De fixer la duree du temps de la collecte jusqu'au 31 octobre de l'annee

courante et de convoquer une assemblöe de dölöguös pour discuter un Statut sur
le placement et l'emploi du fonds.

4° De recommander ä son temps le fonds ä la protection particuliere du Conseil
federal.

5° De prier les contribuants de verser leurs contributions aux sections cantonales
qui de leur cöle les feront parvenir ä notre caissier (M. Stsehelin, lieutenant föderal,

ä Weinfelden), qui en publiera les comptes.
6° De prier les redaclions des journaux de bien vouloir iosörer cel appel dans

leurs colonnes.
Desirant que notre appel puisse trouver un aecueil favorable, nous presentons ä

lous nos freres d'armes notre salut et notre serrement de main fraternels et patrio-
tiques.

Frauenfeld, le 29 juillei 1875.
Le comile central de la Societe des officiers suisses :

Egloff, colonel federal; Braun, lieutenant-colonel; Egg, major federal;
StjEhelin, lieulenant föderal.

Ncus remercions vivement le Comite central de sa proposilion, qui pourra
aussi etre complötee, sans doule, par celle d'un monument commemoratif dans Ie

sens ordinaire du mot.

SECTION VAUDOISE.

Le comite vaudois a adresse aux sous-seclions la circulaire suivante, ä la date
du 27 juillet:

Chers camarades,

La date de la prochaine reconnaissance est fixöe au samedi 21 aout. L'assemblöe

generale aura lieu au Sentier, le lendemain 22, ä 10 heures du malin.
Le comite local de La Vallee s'est constitue comme suit:
President: MM. le commandant Massy, ä l'Orient de l'Orbe.
Vice-president: le commandant J.-C, Piguet, id.
Membre: le capilaine Vincent Golay, au Sentier.

» le 1er lieutenant Albert Meylan, au Brassus.
Secretaire : le 1er lieutenant William Goy, »

Les Correspondants des sous-sections prevus dans notre dernier programme
sont les suivants :

Sous-section n° 1. Ste-Croix : MM. le capilaine Guignard, au Lieu.
» 2. Yverdon: Ie 1er lieut. JulesCapt, au Solliat.
» 3. Moudon. le cap. Vincent Golay, au Sentier.
» 4. Vevey : le I" lieut. Will. Goy, au Brassus.
» 5. Lausanne : Ie lieut. Paul Lecoultre, id.
» 6. Morges: le lieut. J. Nicole, id.
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Nous vous prions instamment de faire connaitre avant le 8 aoüt prochain, ä

nos camarades de La Vallöe el ä nous-mömes l'effectif de vos colonnes respectives
el si possible l'etat nominatif des participants Nous vous recommandons cette
double communication.

Les journaux vous auront appris qu'ä l'assemblee generale de la Societe, tenue
dernierement ä Frauenfeld, Lausanne a etö designe comme lieu de föte de 1877.
Cette question est ajoulee ä l'ordre du jour de l'assemblee du 22 aoüt, la seclion
doit se prononcer ä cel egard et constiluer, s'il y a lieu, le comite central de la
Societe.

Nous comptons sur une active partieipation de nos membres ä la reconnaissance
projetee, et nous vous recommandons de voir de pres les requisils de notre
programme, puisque de leur aecomplissemerit dependra la bonne reussite de celte
entreprise.

C'est dans ces sentiments que nous terminons, chers fröres d'armes, en vous
assurant de notre entier dövouement.

Reconnaissance : Le samedi 21 aoüt 1875.
Assemblee generale : Au Sentier, le dimanche 22 aoül 1875, ä 10 heures du

matin.
Objet ajoutö ä l'ordre du jour döjä publiö :

« Communication de la decision de l'assemblee generale de Frauenfeld, con-
» cernant le lieu de fete de la Societe en 1877. Ensuile nomination, s'il y a lieu,
» du comite central. »

Les parlieipants devronl aviser les presidents des sous-sections avant le 8 aout
1875.

Au nom du comitö de la Section vaudoise des officiers :

Le president, Aug. Jaccard, lieut.-col. Le secretaire, Jules Ney, lieutenant.

INSTRUCTION POUR LES CONTRÖLEURS D'ARMES DES DIVISIONS.
(Du 2 juillet 1875.)

Le Conseil federal suisse, en exöcution des articles 153-161 de la loi sur
l'organisation militaire du 13 novembre 1874, — arröte : — l'instruction suivante

pour les contröleurs d'armes des divisions :

Nomination et domicile.
gl. liest nommö, pour chaque arrondissement de division, un contröleur

d'armes permanent, cliarge de veiller au bon enlretien de toul l'armement personnel
et en premier lieu des armes ä feu portatives. (Art. 158 de la loi sur

l'organisation militaire.)
La nominalion des contröleurs d'armes des divisions a lieu par le Conseil federal

pour la periode de 3 ans, comme les autres fonctionnaires.
Un domicile fixe peut leur etre assigne dans farrondissement de division.

Rapports avec le divisionnaire.
§ 2. Les contröleurs d'armes des arrondissements de division sont places sous

les ordres du divisionnaire pour tout ce qui concerne l'inspection et la surveillance

des armes. Apres chaque inspection, ils fönt un rapport sur le nombre et la
nature des reparations ordonnöes, et ils lui proposent les punilions ä infliger aux
delinquants, ä teneur du § 17.

Les contröleurs d'armes transmeltront en outre au divisionnaire un rapport
annuel sur leur gestion.

Rapports avec l'administration.
§3. Les contröleurs d'armes des divisions correspondent directement avec l'admi-

nistration du maleriel de guerre föderal (section administrative) pour tout ce qui
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